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Circuit du Pissotiau
(7 Km 700 - 2 h 30)
Départ : Eglise, route Nationale SAINT-WAAST

1. Quittez le parking de l'église Saint Pierre et 
partez à droite. Après le pont sur l’Hogneau, 
empruntez à droite la rue du Vieux Chemin 
puis de nouveau à gauche la rue Laurent 
Niogret.

2. Traversez l’ancienne RN 49, prenez à gauche 
sur 20 m puis suivez à droite le chemin du 
May qui longe le ruisseau de Marvi. Ce 
chemin pittoresque est bordé de haies. 
Passez sous l’ancienne voie ferrée puis 
continuez tout droit et passer devant la 
colonne de la Vierge.

3. Quittez le fond de vallée et montez à gauche 
sur le plateau. A l’intersection suivante, 
prenez à droite – vers la Cambuse – puis 
encore à droite le chemin empierré en 
direction du blockhaus. Rejoignez la RD 942. 
Partez à droite et passez au camping et à la 
ferme de Cambron.

4. Après la chapelle, engagez vous à gauche sur 
le chemin de terre. A la ferme, prenez à 
gauche puis à droite la rue de la Ruelle. 
Rejoignez la chapelle Gantois, la mairie, 
l’école et la salle des fêtes de Bermeries.

5. Empruntez à gauche la RD 154 puis encore à 
gauche la rue du Partiau. Virez à droite sur 
la ruelle puis traversez à gauche le village. 
Effectuez un crochet gauche-droite puis un 
autre sur la RD 942 et rejoignez le hameau 
du Pissotiau – en terme local : petit ru, filet 
d’eau. Continuez jusqu’à l’Hogneau – on y 
aperçoit les restes d’un ancien moulin.

6. Suivez à gauche le chemin des Boules, 
retrouvez l’ancienne RN 49 et à gauche 
l’église et le parking.
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Circuit du Pissotiau
(7 Km 700 - 2 h 30)
Départ : Eglise, route Nationale SAINT-WAAST

Avis du Randonneur :
Des petites routes constituent l'essentiel 
de l'itinéraire. Toutefois, prudence le 
long de la RD 942 et 154 ! La caractère 
bocager est complété par la découverte 
d'un patrimoine typique.
Balisage jaune

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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